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ARTICLE 19

I. – À la première phrase de l’alinéa 2, après le mot :

« aquatiques »,

insérer les mots :

« et marins ».

II. – En conséquence, à la dernière phrase du même alinéa, après le mot :

« aquatique »,

insérer les mots :

« et marins ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le terme « écosystèmes aquatiques » comprend les milieux aquatiques d’eau douce. Il est donc 
important d’ajouter la mention des « écosystèmes marins » dont les interactions avec les 
écosystèmes aquatiques sont primordiales et dont les fonctionnalités (captation du carbone, etc.) 
sont fondamentales pour atténuer les effets du changement climatique.


